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CENTRE DE FORMATION ET DE PROMOTION
GARRIGUES DU PIC SAINT LOUP

Ouvrier Qualifié  
de l’Exploitation Viticole

Durée des quatre blocs principaux  
(sous réserve de positionnement)
-406 h en centre  - 527 h de stage en entreprise
Durée par bloc optionnel
- 35 h à 56 h en centre - 42 h à 72 h en stage

PROGRAMME DE LA FORMATION 
Blocs principaux :

Conduire le vignoble, conduire et entretenir les matériels, travailler le sol et protéger les cultures 
sous la responsabilité du chef de culture.

     Bloc conduite du vignoble

 •  Effectuer les différents travaux manuels et/ou 
mécaniques de conduite du vignoble en orga-
nisant son travail selon les consignes données 
et dans le respect des règles d’hygiène, de 
sécurité et de protection de l’environnement.

    Bloc conduite et entretien du matériel

 •  Conduire et entretenir les matériels de l’ex-
ploitation viticole en organisant son tra-
vail selon les consignes données et dans 
le respect des règles d’hygiène, de sécu-
rité et de protection de l’environnement

    Bloc Travail du sol 

 •  Réaliser les différentes opérations de travail 
du sol de la vigne en organisant son chantier 
sur consignes et dans le respect des règles de 
sécurité et de protection de l’environnement.

    Bloc Protection des cultures

 •  Appliquer les produits (amendements minéraux 
et organiques, fertilisants, produits phytophar-
maceutiques et produits utilisables en agri-
culture biologique) et nettoyer le matériel 
dans le respect des consignes, des règles de 
sécurité et de protection de l’environnement

Blocs optionnels : 
• Bloc vinification

• Bloc élevage du vin

• Bloc animation d’équipe

• Bloc vente direct

• Bloc Conduite de chariot élévateur
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DE QUALIFICATION  
PROFESSIONNELLE

du 14 juin 2021 au 21 janvier 2022


